
 
 
 
 
 
 
 

LUNDI 29 SEPTEMBRE 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE LA SEIGNEURIE 

RENCONTRE EXTRAORDINAIRE 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 

1. Ouverture, présence et quorum 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Procédure d’élection et structure conseil ART. 56 

3.1. Élection au poste de président 

3.2. Élection au poste de vice-président 

3.3. Nomination d’un membre de la communauté ART. 42 

4. Fonctions et pouvoirs du CE ART. 74 

5. Adoptions 

5.1. Calendriers des rencontres ART. 67 
 

6. Levée assemblée 


